
L'employeur peut-il sanctionner un salarié pour des faits commis
en dehors du temps de travail ?

Réponse courte

En droit luxembourgeois, l'employeur ne peut en principe pas sanctionner un salarié pour des faits relevant de sa vie

privée commis en dehors du temps de travail. Le pouvoir disciplinaire est limité à la sphère professionnelle et ne

s'étend pas aux comportements personnels du salarié. La jurisprudence luxembourgeoise protège strictement la

séparation entre vie professionnelle et vie privée au regard de l'art. L.124-11 du Code du travail.

Une exception existe lorsque le comportement privé crée un trouble objectif caractérisé au sein de l'entreprise ou

est incompatible avec les fonctions exercées par le salarié. L'employeur doit alors démontrer un lien direct entre les

faits reprochés et la relation de travail, ce que la jurisprudence apprécie de manière restrictive.

Définition

Le trouble objectif caractérisé désigne une perturbation concrète et mesurable du fonctionnement de

l'entreprise causée par un comportement du salarié, indépendamment de toute qualification fautive. L'

incompatibilité fonctionnelle vise les situations où le comportement privé du salarié contredit directement les

exigences inhérentes à ses fonctions (devoir de loyauté renforcé, fonctions de représentation, poste de

confiance).

Conditions d’exercice

La sanction de faits commis hors temps de travail est subordonnée à des conditions cumulatives strictes.

Condition Détail

Trouble objectif Les faits doivent causer une perturbation réelle et vérifiable dans l'entreprise

Lien avec les fonctions
Le comportement doit être incompatible avec le poste occupé ou les responsabilités

exercées

Preuve par l'employeur
La charge de la preuve du trouble ou de l'incompatibilité repose sur l'employeur (art. L.124-

11 §3)

Proportionnalité La sanction doit être proportionnée à la gravité du trouble constaté

Respect de la vie

privée
L'employeur ne peut utiliser des moyens d'investigation illicites pour établir les faits
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Modalités pratiques

Les situations rencontrées en pratique illustrent l'appréciation au cas par cas par les juridictions du travail.

Situation Sanction possible

Propos publics dénigrant l'entreprise sur les

réseaux sociaux

Oui, si le salarié est identifiable et que les propos causent un

préjudice à l'entreprise

Condamnation pénale sans lien avec le poste
Non, sauf si la nature de la condamnation est incompatible avec

les fonctions

Perte du permis de conduire pour un chauffeur
Oui, car l'aptitude à exercer les fonctions est directement

affectée

Activité concurrente exercée le week-end
Oui, en raison de la violation de l'obligation de loyauté et de

non-concurrence

Comportement privé sans retentissement

professionnel
Non, le pouvoir disciplinaire ne s'étend pas à la vie privée

Pratiques et recommandations

Documenter précisément le trouble objectif causé à l'entreprise avant d'envisager toute sanction pour des faits

extraprofessionnels. La qualification de faute grave reste possible si le trouble est caractérisé.

Établir un lien factuel et direct entre le comportement reproché et l'impact sur le fonctionnement de l'entreprise ou

l'exercice des fonctions.

Éviter de fonder une sanction disciplinaire sur la seule réprobation morale d'un comportement privé sans démontrer

de conséquence professionnelle.

Consulter un conseil juridique avant de sanctionner des faits de vie privée, compte tenu du caractère restrictif de la

jurisprudence luxembourgeoise.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/57-0102/quelles-sont-les-differences-entre-faute-simple-faute-grave-et-faute-lourde-au-luxembourg/


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-11 Code du

travail

Licenciement abusif : exigence de motifs réels et sérieux liés à l'aptitude ou à la conduite

du salarié

Art. L.124-10 Code du

travail

Faute grave : fait rendant immédiatement et définitivement impossible le maintien des

relations de travail

Art. L.251-1 Code du

travail

Interdiction des discriminations fondées sur la vie privée, les convictions ou l'orientation

sexuelle

Art. 8 CEDH Droit au respect de la vie privée et familiale

La jurisprudence luxembourgeoise est particulièrement restrictive sur la possibilité de sanctionner des faits de vie privée. L'employeur

qui prononce une sanction sans démontrer de trouble objectif s'expose à une requalification en licenciement abusif avec

indemnisation du salarié. Les juridictions apprécient le trouble en tenant compte du secteur d'activité, du poste occupé et de la

notoriété de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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